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vain de la Marine à la Lomaianne, et sachant que le d 
Roy de Villeré a les qualités necessaires Pottr s “ b' 
acquitter, Sa Majesté l’a retenu et ordonné rebent 
donne Ecrivain de la Manne a la Louisiane pour 
dite qualité servir sous les ordres du S. Michel de k Ro
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missairloénéraîde la Marine, Ordonnateur
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vain, et choses concernant la dte charge.
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Louis
de sa 
d’Etat et de ses

Rouillé ”
t XV nar sa criminelle incurie, avait été obligé en Xi’Z la utus grande partie de la Louisiane a 

l’Espagne atin de l’empêcher de passer toute entière a 
l’Angleterre. , p • t p Louisiane
avec une véritable désolation. voulait

ÇM®- , ,.. se réunirent et décidèrent d envoyer a 
Les habitants se né iant de la Nouvelle-Or-

Pans Jean Mimet, r q , abandoiiner.
léans, pour ‘”r LeM„y«é de Bienville, l’ancienMilhe, alla W» j£X,Vé de 36 une, et tou.
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r à Louis XVne

et il refusa m< 
de la Louisiane.
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